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Mandataires de la majorité athoise, 

vous devez des comptes aux Athois ! 
 

 

Mesdames et Messieurs les mandataires de la majorité Athoise, 

Monsieur le bourgmestre, 

 

Vous nous devez des comptes. Oui, vous devez des comptes aux Athois ! 

 

Ath n’est ni votre chose ni votre affaire, mais la ville de tous ses résidants qui l’habitent. Et vous, 

mandataires politiques qui nous représentez, n’êtes de ce fait que nos obligés, nos redevables, nos 

reconnaissants, nos « employés ». Vous identifier à l’institution communale serait l’erreur funeste. 

 

C’est en conscience que je vous soumets les neuf questions suivantes : 

 

1°) Pour l’Agenda 21 local d’Ath, la population acte que vous avez déjà envoyé sur les roses plus d’un 

vice-président représentant la société civile. Conformément aux belles promesses faites par tous les 

partis politiques en matière de démocratie participative écologique locale, que prévoyez-vous 

d’autre que l’installation d’une commission communale ? 

 

2°) La charge de la dette communale athoise de € 82.000.000 fait-elle d’Ath, oui ou non, une cham-

pionne de Wallonie en ce domaine (avec des taux d’intérêt aujourd’hui parfois exorbitants) ? Cette 

dette constitue-t-elle, comme le dit l’échevin des finances, le double de ce qui est raisonnable ? 

L’étalement coûteux de cette dette, que vous venez de décider, aura-t-elle pour conséquence de 

mettre 37 ans à se résorber ? 

 

3°) Est-il exact qu’Ath soit une commune de Wallonie où la fiscalité atteint des records (30 taxes 

communales aux taux en hausse ou ayant déjà atteint les maxima autorisés…) et fait ainsi d’Ath une 

des villes les plus taxées qui soient ? Si oui, qu’est-ce qui justifie cela ? 

 

4°) La majoration des dépenses du CPAS (+ € 1.000.000) est-elle due, oui ou non, à l’épuisement 

prévisible, dès le jour de la signature de l’acte de vente, des réserves liées à la cession de 

l’hôpital « La Madeleine » ? 

 

5°) Est-il exact que l’Administration communale a procédé au recrutement de 91 personnes depuis 

2011, veille d’élections communales, et que cela s’est soldé récemment, après les élections commu-

nales d’octobre 2012, par le licenciement de dizaines de membres du personnel de la Ville, du CPAS, 

des musées et d’autres services ? Si oui, combien de personnes exactement et combien d’autres ont-
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elles été contraintes d’accepter une réduction de leur temps de travail – et combien y en aura-t-il 

encore à l’avenir ? 

 

6°) Pourquoi le bourgmestre d’Ath a-t-il un moment prétendu qu’il n’y aurait pas de licenciement, 

alors qu’il y en avait déjà eu et que d’autres suivirent ? 

 

7°) A l’exercice propre, le budget est en équilibre recettes/dépenses à € 37.503.711. Pour parvenir à 

cet équilibre, outre les mesures qui concernent la masse salariale et l’étalement de la dette, la Ville a-

t-elle utilisé sa réserve par prélèvement pour € 1.375.000, sachant qu’il s’agit là d’une opération va-

lable mais unique, la réserve étant désormais épuisée ? 

 

8°) Est-il vrai ou faux que la Ville vient de procéder au recrutement de deux consultants, l’un pour 

l’urbanisme, l’autre pour la communication, pour un montant de € 60.000, et ce au moment où des 

licenciements importants sont en cours et où de lourdes sanctions financières s’abattent sur le per-

sonnel communal (et que des services d’urbanisme et de communication existent déjà) ? 

 

9°) Pourquoi avoir prétendu que les membres du collège échevinal diminueraient leurs appointe-

ments de 10 %, alors que la chose ne semble pas avoir été effectivement mise en pratique par tous 

(et que la clarté n’est pas faite sur l’apport financier d’autres métiers ou revenus des membres du 

collège) ? 

 

Je vous remercie, Mesdames et Messieurs les élus communaux de la majorité, Monsieur le bourg-

mestre, de bien vouloir répondre à ces questions. 

 

Si tel devait ne pas être le cas, « la banalité du mal », comme le disait Hannah Arendt, s’inscrirait 

désormais chez nous dans le vide de la pensée par manque d’informations élémentaires que refuse-

raient de nous communiquer nos mandatés. Les évènements récents inquiètent nombre d’Athois, 

tant les informations claires, complètes et exactes manquent – et donc tant le vide de la pensée 

s’installe. 

 

Après les néfastes conséquences de la scandaleuse mauvaise gestion des dirigeants des banques, 

devons-nous nous préparer à connaître celle des responsables de notre commune ? 

 

 

Walter De Kuyssche 


